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TITRE I

PARTICIPATION AUX FRUITS DE L'EXPANSION
DES ENTREPRISES ET ACTIONNARIAT DES
SALARIÉS

CHAPITRE PREMIER (nouveau)

Dispositions relatives à la majoration
de la réserve spéciale de participation.

Articles premier et 2 .

Conformes

Art. 3 .

Il est inséré dans le code du travail un article
L. 442-16 ainsi rédigé :

« Art. L. 442-16. — Dans les sociétés par actions,
employant habituellement, plus de cent salariés, et
nonobstant toute clause figurant dans les accords prévus
à l'article L. 442-6, il est accordé aux salariés un supplé
ment de droits individuels, égal à 25 % de la réserve
spéciale de participation prévue à l'article L. 442-2 .

« Si la société propose à ses salariés la souscription
de ses actions ou l'acquisition de celles qu'elle détient en
application de l'article 217-1 de la loi n° 66-537 du
24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales, le bénéfice
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de ce supplément de droits est réservé aux salariés qui
remploient en actions ou coupures d'actions, le supplé
ment ainsi que la totalité de leurs droits. Pour le calcul
de ce supplément, il est tenu compte des avantages déjà
accordés dans le cadre des accords dérogatoires prévus
à l'article L. 442-6 .

« Si la société ne propose pas à ses salariés la sous
cription ou l'acquisition prévue à l'alinéa précédent, elle
doit leur offrir la possibilité d'adhérer à un plan d'épargne
d'entreprise dont le portefeuille est composé exclusive
ment d'actions de sociétés ayant leur siège sur le terri
toire français . Le bénéfice du supplément de droits
individuels prévu à l'alinéa premier est alors réservé aux
salariés qui affectent au plan d'épargne d'entreprise ce
supplément ainsi que la totalité de leurs droits .

« Toutefois, la totalité des droits visée au deuxième
et au troisième alinéa ci-dessus sera ramenée au quart
pendant les trois premiers exercices ouverts après le
31 décembre 1980 et respectivement à la moitié puis aux
trois quarts pendant chacun des deux exercices suivants . »

Art . 4 .

Il est inséré dans le code du travail un article
L. 442-17 ainsi rédigé :

« Art. L. 442-17. — Lorsque, en vertu de l'accord
de participation mentionné à l'article L. 442-5 ou à
l'article L. 442-6 , les droits constitués en application de
l'article L. 442-2 sont employés en totalité en actions ou
coupures d'actions de la société conformément aux dis
positions du 1° de l'article L. 442-5 , le bénéfice du
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supplément de droits individuels, prévu à l'article précé
dent, est également réservé aux salariés qui l'emploient
en actions ou coupures d'actions de la société . »

Art . 4 bis (nouveau).

Il est inséré dans le code du travail un article
L. 442-17- 1 ainsi rédigé :

« Art. L. 442-17-1. — Dans les sociétés par actions
signataires d'un accord dérogatoire prévu à l'article L.
442-6 et ayant mis en place un régime commun pour la
participation aux fruits de l'expansion des entreprises , le
supplément de droits individuels défini à l'article L.
442-16, peut être accordé aux salariés qui ont affecté la
totalité de leurs droits à participation :

« — soit à la souscription ou à l'acquisition d'ac
tions des sociétés signataires de l'accord, directement ou
par l'intermédiaire d'un fonds commun de placement dont
le portefeuille est composé exclusivement d'actions de
ces sociétés ;

« — soit à des versements à un plan d'épargne in
ter-entreprises commun à toutes les sociétés concernées .

« Les suppléments de droits sont répartis entre tous
les salariés bénéficiant de l'accord dérogatoire de parti
cipation, sans considération du statut de leur employeur,
proportionnellement à leurs droits sur la masse globale
de participation.

« Les sociétés par actions signataires de l'accord
sont autorisées à majorer le montant de leurs provisions
pour investissement. Le montant de ces majorations est
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déterminé conformément aux règles fixées aux articles L.
442-9, troisième alinéa et L. 442-20 . »

Art. 5 .

Il est inséré dans le code du travail un article
L. 442-18 ainsi rédigé :

« Art. L. 442-18. — Pour l'application des articles
L. 442-16, L. 442-17 et L. 442-17- 1 les droits constitués
au profit des salariés deviennent disponibles sous la
condition d'être employés ou remployés en actions ou
coupures d'actions de la société.

« Les actions ou coupures d'actions ainsi souscrites
ou acquises sont indisponibles jusqu'à l'expiration du dé
lai prévu à l'article L. 442-7 . »

Art. 5 bis.

Il est inséré dans le code du travail un article L.
442-19 ainsi rédigé :

« Art. L. 442-19. — Le supplément de droits indivi
duels effectivement attribué en application de l'article
L. 442-16 ainsi que la majoration de la réserve spéciale
de participation attribuée en application de l'article L.
442-17 ouvrent droit aux avantages prévus à l'article
L. 442-8 . »
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Art . 5 ter.

Il est inséré dans le code du travail un article L.
442-20 ainsi rédigé :

« Art. L. 442-20. — Le supplément de droits indi
viduels, attribué effectivement en actions ou coupures
d'actions de la société par application des articles L.
442-16 ou L. 442-17 et L. 442- 17-1, ouvre droit à une
majoration de la provision pour investissement prévue
à l'article L. 442-9 ; cette majoration est égale à 70 %
de ce supplément. »

Art . 5 quater (nouveau).

Il est inséré dans le code du travail un article L.
442-20- 1 ainsi rédigé :

« Art. L. 442-20-1. — Les sociétés qui ne sont pas
tenues d'appliquer les dispositions des articles L. 442-16 ,
L. 442-17 et L. 442-17- 1 peuvent se soumettre volontaire
ment, dans les conditions prévues à l'article L. 442-15 ,
aux dispositions de la présente section .

« Elles bénéficient alors des avantages fiscaux prévus
aux articles L. 442-19 et L. 442-20 . »

Art . 5 quinquies (nouveau).

Les dispositions du présent chapitre prennent effet
sur les résultats du premier exercice ouvert postérieure
ment à la publication de la présente loi .
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CHAPITRE II (nouveau)

Dispositions diverses sur la participation aux fruits de
l'expansion des entreprises et l'actionnariat des
salariés.

Art. 6 .

Le 1° de l'article L. 442-5 du code du travail est
ainsi rédigé :

« 1° L'attribution d'actions ou de coupures d'ac
tions de la société : ces actions ou coupures d'actions
peuvent provenir d'une augmentation du capital ou, selon
le cas , d'un rachat effectué par la société en application de
l'article 217-1 de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966
sur les sociétés commerciales . »

Art . 6 bis (nouveau).

Il est inséré après l'article L. 442-6 du code du tra
vail , trois articles nouveaux ainsi conçus :

« Art. L. 442-6-1. — Pour l'application du 1° de
l'article L. 442-5 , ou des articles L. 442-16, L. 442-17 et
L. 442- 17- 1, la société ne peut, à peine de nullité de l'émis
sion, émettre des actions à dividende prioritaire sans
droit de vote, mentionnées à l'article 177-1 de la loi
n° 66-537 du 24 juillet 1966 sur les sociétés commer
ciales .
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« Art. L. 442-6-2. — Dans les sociétés dont les ac
tions sont inscrites à la cote officielle ou au comparti
ment spécial du marché hors cote d'une bourse des va
leurs ou font l'objet sur le marché hors cote de transac
tions d'une importance et d'une fréquence fixées par dé
cret, la valeur des actions attribuées en application du
1° de l'article L. 442-5 , ou des articles L. 442-16, L.
442-17 ou L. 442-17-1 est égale à la moyenne des cours
cotés lors des soixante dernières séances de bourse pré
cédant le jour de la réunion du conseil d'administration
ou du directoire, selon le cas .

« Dans les autres sociétés, cette valeur est fixée en
divisant par le nombre de titres existants , le montant de
l'actif net calculé d'après le bilan le plus récent.

« Art. L. 442-6-3. — Le conseil d'administration ou
le directoire, selon le cas, peut décider que, pendant la
période d'indisponibilité, la gestion des actions attribuées
est confiée à un fonds commun de placement propre à la
société .

« Les actifs compris dans ce fonds commun de place
ment sont composés exclusivement par des actions émises
par la société.

« Les salariés conservent les droits de vote attachés
aux actions attribuées ; les dispositions de l'article 37
de la loi n° 79-594 du 13 juillet 1979 relative aux fonds
communs de placement ne sont pas applicables . »

Art. 7 .

Supprimé
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Art. 7 bis (nouveau).

Il est inséré après le dernier alinéa de l'article L.
442-7 du code du travail , un alinéa nouveau ainsi rédigé :

« Pour l'application du 1° de l'article L. 442-5 , les
droits constitués au profit des salariés deviennent dispo
nibles sous la condition d'être employés en actions de la
société ; les salariés ne peuvent disposer des actions sous
crites ou acquises avant le terme du délai d'indisponibilité
attaché aux droits remployés . »

Art . 8 .

Il est ajouté à l'article L. 442-7 du code du travail
les nouveaux alinéas suivants :

« Les sommes placées dans la société en application
du 2° de l'article L. 442-5 peuvent être remployées en
actions ou coupures d'actions de la société avant l'expira
tion du délai d'indisponibilité prévu au présent article et
ce, dans des conditions à définir par les signataires de
l'accord de participation . Les salariés ne peuvent disposer
des actions souscrites ou acquises avant l'expiration de
ce délai .

« Nonobstant les dispositions du premier alinéa ci-
dessus, les droits constitués au profit des salariés sont
immédiatement disponibles quand ces derniers atteignent
l'âge de soixante-cinq ans . »
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Art . 8 bis A (nouveau).

Il est inséré, après l'article L. 442-7 du code du tra
vail , un article nouveau ainsi rédigé :

« Art. L. 442-7-1. — Les droits de souscription ou
d'attribution afférents aux actions attribuées en applica
tion du 1° de l'article L. 442-5 , ainsi que les actions obte
nues sur présentation de ces droits , sont immédiatement
négociables . »

Art . 8 bis B (nouveau).

Il est inséré après l'article L. 442-7 , un nouvel article
ainsi rédigé :

« Art. L. 442-7-2. — Dans les sociétés dont les ac
tions ne sont pas inscrites à la cote officielle d'une bourse
des valeurs , les actions attribuées en application des arti
cles L. 442-5 , L. 442-16, L. 442-17 et L. 442-17-1, ne
peuvent être vendues qu'à la société qui les a attribuées ,
sauf si elle renonce expressément à ce droit de rachat ;
la valeur de ces actions est déterminée en divisant par le
nombre des titres existants , le montant de l'actif net cal
culé d'après le bilan le plus récent.

« La société doit disposer de réserves, autres que
la réserve légale, d'un montant au moins égal à la valeur
de l'ensemble des actions qu'elle détient .

« La société ne peut valablement voter avec des
actions achetées par elle dans les conditions prévues au
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présent article. Il n'est pas tenu compte de ces actions
pour le calcul du quorum.

« Elle ne peut conserver ces actions pendant plus
de deux exercices consécutifs ; ces actions ne peuvent
être cédées que pour l'application de l'article L. 442-5 ou
des articles L. 442-16, L. 442-17 et L. 442-17- 1 ; à défaut,
ces actions sont annulées .

« Les actions détenues en application du présent
article doivent revêtir la forme nominative ; un registre
des achats de ces actions doit être tenu, dans les condi
tions fixées par décret, par la société ou la personne char
gée du service de ces titres .

« Quiconque aura contrevenu aux dispositions du
présent article sera puni des peines prévues à l'article 454
de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 sur les sociétés
commerciales . »

Art. 8 bis.

I. — Le premier alinéa de l'article L. 442-9 du code
du travail est ainsi modifié :

« Les entreprises sont autorisées , pour les exercices
clos à compter du 1er octobre 1975 , à constituer en fran
chise d'impôt, pour l'assiette de l'impôt sur les sociétés,
à la clôture de chaque exercice, ou de l'impôt sur le reve
nu, une provision pour investissement égale à 50 % des
sommes portées à la réserve spéciale de participation au
cours du même exercice ou de la même année d'imposi
tion . »
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II . — Après le premier alinéa du même article, sont
insérés trois nouveaux alinéas ainsi rédigés :

« Comme il est dit à l'article 237 bis A-III du code
général des impôts, ce pourcentage est fixé à 100 % en
ce qui concerne :

« — la partie de la provision pour investissements
qui résulte de l'application des accords dérogatoires de
participation signés avant le 1er octobre 1973 ou de leur
reconduction ;

« — les sociétés anonymes à participation ouvrière
sous les conditions définies au quatrième alinéa de l'ar
ticle 237 bis A-III précité. »

Art. 9 .

Suppression conforme

Art . 10, 11 , 11 . fis, 11 ter et 12 .

Conformes

Art. 13 .

. Supprimé .. ..

Art. 14 .

Les salariés qui ont souscrit ou acquis des actions
de la société en application des dispositions du titre IV
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du livre IV du code du travail ou des articles 208-1 ,
208-9 ou 208-18 de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966
sur les sociétés commerciales, pendant le délai d'indis
ponibilité, peuvent répondre à une offre publique d'achat
ou d'échange, selon des conditions fixées par décret en
Conseil d'État .

Les sommes ou actions ainsi obtenues sont indis
ponibles jusqu'à l'expiration du délai d'indisponibilité .

Art . 15 .

Supprimé

Art . 15 bis à 15 quater.

.... Conformes ....

Art . 15 quinquies.

Le deuxième alinéa de l'article 208-9 de la loi
n° 66-537 du 24 juillet 1966 modifiée est ainsi rédigé :

« Les salariés peuvent souscrire à l'augmentation
du capital, soit individuellement, soit par l'intermédiaire
d'un fonds commun de placement propre à la société. »

Art. 15 sexies A (nouveau).

A la fin du second alinéa de l'article 208-14 de la
loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 précitée, les mots :
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« ... ni le maximum fixé par l'article 7 de l'ordon
nance n° 67-694 du 17 août 1967 . »

sont remplacés par les mots :
« ... ni le maximum fixé par l'article L. 443-7 du

code du travail . »

Art . 15 sexies.

L'article 208-16 de la loi n° 66-537 du 24 juillet
1966, précitée, est ainsi rédigé :

« Art. 208-16. — Les actions souscrites par les
salariés dans les conditions définies aux articles précé
dents revêtent la forme de titres nominatifs . Elles sont
indisponibles pendant un délai fixé par l'assemblée géné
rale extraordinaire et qui court à compter de la date de
leur souscription ; ce délai ne peut être inférieur à trois
ans, ni supérieur à cinq ans .

« Elles ne peuvent, avant l'expiration du délai d'in
disponibilité, être transférées ou converties en titres au
porteur, sauf application de l'article 281 ci-après ou dans
les cas visés à l'article 208-15 ci-dessus .

« Les droits de souscription ou d'attribution affé
rents à ces actions, ainsi que les actions obtenues sur
présentation de ces droits , sont immédiatement négo
ciables . »
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Art . 15 septies A (nouveau).

A la fin du premier alinéa de l'article 208-18 de la
loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 précitée, sont remplacés
les mots :

« ... ni le maximum fixé par l'article 7 de l'ordon
nance n° 67-694 du 17 août 1967 . »

par les mots :
« ... ni le maximum fixé à l'article L. 443-7 du code

du travail . »

Art . 15 septies.

L'article 208-19 de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966
précitée est ainsi rédigé :

« Art. 208-19. — Les actions acquises dans les
conditions définies à l'article précédent doivent être mises
sous la forme nominative .

« Elles sont indisponibles pendant un délai qui est
fixé par l'assemblée générale ordinaire et qui court à
dater de leur achat ; ce délai ne peut être inférieur à trois
ans , ni supérieur à cinq ans .

« Avant l'expiration du délai d'indisponibilité, les
dispositions des deuxième et troisième alinéas de l'ar
ticle 208-16 sont applicables . »

Art . 15 octies à 15 decies.

Conformes
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Art. 15 undecies.

I. — Il est inséré, entre le cinquième et le sixième
alinéa de l'article 33 de la loi n° 79-594 du 13 juil
let 1979 relative aux fonds communs de placement, le
nouvel alinéa suivant :

« Lorsque le portefeuille des fonds communs de
placement constitués en application du titre II de la
présente loi comprend exclusivement les actions d'une
même société, le règlement peut prévoir que les salariés
disposent des droits de vote des actions gérées par ce
fonds. »

II . — Le dernier alinéa de l'article 33 de la loi
n° 79-594 du 13 juillet 1979 précitée est ainsi rédigé :

« Les dispositions des cinq alinéas précédents ne sont
pas applicables ... » (Le reste sans changement.)

Art . 15 duodecies (nouveau).

Entre le premier et le second alinéa de l'article 217-1
de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 précitée, il est
inséré un alinéa additionnel ainsi rédigé :

« De même, les sociétés qui offrent à leurs salariés
la possibilité d'acquérir leurs actions en application des
articles 208-18 et 208-19 peuvent racheter leurs actions
en bourse en vue de les placer dans les comptes spéciaux
d'actionnariat de leurs salariés . Ces actions sont cédées
aux salariés lors du prélèvement sur les salaires, à leur
coût moyen d'acquisition . »
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TITRE II

SOCIÉTÉ DONT LES STATUTS ASSURENT LE
DÉVELOPPEMENT DE L'ACTIONNARIAT DE
SES SALARIÉS

Art. 16 .

Les dispositions suivantes sont insérées après l'ar
ticle 208-19 de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 pré
citée :

« Paragraphe 2 bis. — Société dont les statuts assurent
le développement de l'actionnariat de ses salariés.

« Art. 208-19-1. — Les sociétés dont les statuts assu
rent le développement de l'actionnariat de leurs salariés
associent les travailleurs et les apporteurs de capitaux
suivant les modalités prévues aux articles suivants . Sous
réserve des règles particulières définies auxdits articles,
elles obéissent aux règles générales gouvernant les sociétés
anonymes .

« Art. 208-20. — Il peut être stipulé par les statuts
de toute société anonyme que celle-ci est régie par les
dispositions du présent paragraphe .

« L'assemblée générale extraordinaire ne peut décider
d'insérer dans les statuts la stipulation prévue à l'alinéa
précédent qu'après accord de la majorité absolue des
salariés de la société comptant au moins un an d'ancien
neté .
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« Les actionnaires qui se seraient opposés à l'inser
tion de la clause mentionnée au premier alinéa peuvent ,
dans un délai de trois mois à compter de la publication
de la décision de l'assemblée générale extraordinaire,
exiger le rachat de leurs actions selon les conditions
prévues à l'article 1843-4 du code civil .

« Art. 208-21 . — Un dividende préciputaire est
attribué aux actionnaires du dernier jour de l'exercice .
Le dividende est prélevé sur le bénéfice distribuable de
l'exercice avant toute autre affectation ; il ne peut être
supérieur à un montant égal à 5 % des capitaux propres .

« Lorsqu'il apparaît que le dividende préciputaire
ne peut être intégralement versé en raison de l'insuffi
sance du bénéfice distribuable, celui-ci doit être réparti
à due concurrence entre les actionnaires du dernier jour
de l'exercice . Le droit au paiement du dividende préci
putaire qui n'a pas été intégralement versé en raison de
l'insuffisance du bénéfice distribuable est reporté au
profit des actionnaires titulaires de ce droit sur l'exercice
suivant et, s'il y a lieu , sur les deux exercices ultérieurs
ou, si les statuts le prévoient, sur les exercices ultérieurs
sans que le nombre de ces exercices soit supérieur à cinq .

« Art. 208-22. — Le bénéfice distribuable d'un
exercice, diminué du dividende préciputaire et du mon
tant des affectations aux réserves statutaires , est incor
poré au capital social .

« Les actions nouvelles sont attribuées :

« — pour moitié aux actionnaires du dernier jour
de l'exercice écoulé au prorata de leurs droits sociaux ;

« — pour moitié aux salariés, même s'ils sont titu
laires d'actions , proportionnellement à leurs salaires .
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« Ces actions portent jouissance au premier jour de
l'exercice suivant celui au titre duquel cette incorporation
a été réalisée .

« Les dispositions de l'article 208-16 sont appli
cables à ces actions .

« Pendant le délai d'indisponibilité, les actions attri
buées aux salariés sont comprises dans un fonds commun
de placement propre à la société. Les salariés conservent
les droits de vote attachés aux actions attribuées . Les
dispositions de l'article 37 de la loi n° 79-594 du 13 juil
let 1979 relative aux fonds communs de placement ne
sont pas applicables .

« Art. 208-23 à 208-26. — Supprimés .

« Art. 208-27 et 208-28. — Suppression conforme.

« Art. 208-29 et 208-30. — Supprimés .

Art . 16 bis (nouveau).

Le deuxième alinéa de l'article 268 de la loi n° 66-
537 du 24 juillet 1966 précitée est complété par la
phrase suivante :

« Il en est de même des sociétés qui ont inséré dans
les statuts la clause prévue aux articles 208-20 à 208-22. »

Art . 16 ter (nouveau).

Les sociétés par actions qui ont décidé d'insérer
dans les statuts la clause prévue aux articles 208-20 à
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208-22 de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 précitée
sont dispensées des obligations définies aux articles
L. 442-1 à L. 442-14 du code du travail instituant un
régime obligatoire de participation des travailleurs aux
fruits de l'expansion des entreprises .

Art . 17 .

Les augmentations de capital réalisées en applica
tion de l'article 208-22 de la loi n° 66-537 du 24 juil
let 1966 précitée sont exonérées du droit d'apport .

Art . 17 bis.

La partie des augmentations de capital affectée
conformément aux dispositions du quatrième alinéa de
l'article 208-22 de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966
précitée ouvre droit aux avantages prévus aux articles
L. 442-8 et L. 442-9 du code du travail .

Art . 18 .

Conforme

Art . 19 .

Supprimé

TITRE III

Mention de titre et intitulé supprimés
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Art . 20 à 27 .

. Supprimés .

TITRE IV

DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 28 .

Les crédits nécessaires pour compenser les pertes
de recettes pour l'État résultant des dispositions de la
présente loi seront inscrits dans des lois de finances .

Art . 29 .

Supprimé

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 24 juin
1980.

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.


